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Aerodrome d'Etampes-Mondesir
Question écrite n° 7379

Texte de la question

M. Xavier Dugoin attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur la gestion
de l'aerodrome d'Etampes-Mondesir. La gestion de l'aerodrome de loisirs et d'ecole de pilotage situe a Etampes-
Mondesir est assuree par Aeroports de Paris depuis 1988 a la suite de l'arrete d'occupation temporaire no
882829, et ce jusqu'en 1993. Le domaine d'ADP, limite a 50 kilometres de Paris, a ete etendu artificiellement a
Etampes a la suite de la fermeture des aerodromes de Guyancourt, Mitry-Mory, Mery-sur-Oise et Mantes-Ville. Il
apparait clairement aujourd'hui que les taxes imposees par ADP representent une charge trop importante pour
les associations d'un aerodrome de loisirs comprenant une ecole de pilotage, 2 000 usagers et quelque 170
avions. Il aimerait savoir s'il ne serait pas envisageable de confier la gestion de l'aerodrome a des organismes
locaux comme la chambre de commerce et d'industrie et le conseil regional. Enfin, concernant le controle
d'aerodrome, il n'est pas, non plus, adapte a l'activite d'Etampes-Mondesir. Les usagers prefereraient dans leur
grande majorite un AFIS (standard europeen) aux heures de pointe et pour aider les jeunes pilotes dans leurs
premieres heures de vol. L'installation d'un AFIS libererait les controleurs aeriens pour des organismes comme
le centre d'information de vol ou pour des aerodromes ayant une procedure aux instruments. Il souhaiterait
connaite sa position sur ces deux points.
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